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ARTICLE 5

Substituer aux alinéas 4 et 5 de cet article l’alinéa suivant :

« 2° La présence d’organismes génétiquement modifiés y est détectée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de permettre le déclenchement d’une procédure de mise en responsabilité pour fait
de dissémination volontaire d’OGM dès lors que des productions non OGM se trouvent polluer par
des traces d’OGM non désirées par le producteur qui voit ses productions touchées.


